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Le GCSMS APAJH 22-29-35, qui rassemble aujourd’hui l’APAJH des Côtes d’Armor, l’APAJH du Finistère et l’APAJH d’Ille et Vilaine assure la 
gestion de 15 établissements et services, employant 300 professionnels qui accompagnent au quotidien 600 personnes en situation de 

handicap. 
 

Dans le cadre d’une convention de gestion, nous recherchons, pour l'Association "Agir" basée à Rennes 
 
 

Un.e professionnel.le référent.e 
CDI Temps partiel (24h par semaine – possible évolution vers un temps plein) - CCN du 15 mars 1966 

- à pourvoir pour le 07/10/2021 

CONTEXTE 
CONTEXTE 
 
L'Association AGIR a été créée à Rennes en 1990, elle accompagne vers l'autonomie sociale de jeunes adultes présentant un 
handicap intellectuel modéré et/ ou psychique. 
C'est une association de familles, amis et bénévoles régie par la loi 1901 et reconnue organisme d’intérêt général. 
 
AGIR a développé le concept Ty Mosaïk, qui a pour objectif de créer un habitat regroupé accueillant 6 personnes (6 appartements 
de type 2 et un local annexe). Les futurs résidents, vivant aujourd’hui le plus souvent hébergés chez leurs parents, ont le souhait 
d’accroître leur autonomie dans plusieurs domaines : vie quotidienne, repas, transports, démarches administratives, 
planification de leurs activités etc... 
 
Pour animer ce dispositif, AGIR recherche un.e professionnel.le référent.e. 
 

 

MISSIONS 
 

Le.la professionnel.le référent.e, attaché.e à la résidence Ty Mosaïk sera le pivot de l’habitat regroupé. Sa mission s’articulera 
autour de 4 axes principaux : 

• Animation et organisation (organiser le cadre de vie, aider les résidents dans les actes du quotidien…) 

• Coordination (interventions des AVS, Relations aves familles/tuteurs, partenaires…) 

• Sécurité – Assistance et vigilance (Ecoute des résidents, veille sur l’hygiène générale, alerte le cas échéant…) 

• Ouverture Vie sociale et Citoyenne (Facilitation des liens avec l’environnement social et associatif, le voisinage…). 
 
Interventions réparties du lundi au vendredi, horaires jusqu’à 20h les lundis, mercredis et jeudis. 
 

PROFIL 
 

• Formation médico-sociale de niveau 4 (Moniteur éducateur, BPJEPS...).  

• Permis B exigé  

• Aisance relationnelle, autonomie, polyvalence et capacités d’adaptation indispensables 
 
 

Merci de transmettre votre CV et lettre de motivation  
avant le 26/09/2021 sur emploi@apajh22-29-35.org 

 

 

 


